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Réhabiliter le citoyen
dans l’économie politique

de la globalisation financière

Virgile PERRET*

RÉSUMÉ : Nous développons la thèse selon laquelle la globalisation financière a conduit
les États à transformer leur pratique de souveraineté, à adapter leur système de régula-
tion et à redéfinir leur régime de citoyenneté non seulement afin de répondre aux con-
traintes de cette dynamique, mais aussi afin de poursuivre leurs propres objectifs politi-
ques, définis en termes de quête de compétitivité. Dans ce contexte, la citoyenneté a
évolué d’une relation (directe) entre autorités souveraines et citoyens, structurée
autour d’un principe politique d’inclusion universelle, à une relation médiatisée par les
marchés financiers, structurée autour d’un principe économique de compétitivité. Ce
phénomène tend à être occulté par les approches en économie politique internationale
(EPI) – réalisme, libéralisme, et structuralisme – qui n’intègrent pas le point de vue d’un
acteur (le citoyen) qui sort du champ d’étude traditionnel de la discipline. Notre analyse
entend ainsi contribuer à la réhabilitation du citoyen dans l’économie politique de la
globalisation financière.

ABSTRACT : We argue that financial globalization has led states to transform the
practice of their sovereignty, adapt their system of regulation, and redefine their regime
of citizenship, not only as a response to the constrains of this dynamic, but also as a way
to promote the political objectives of the « competition state ». In this context, the idea
of citizenship has shifted from a (direct) relation between state authorities and citizens,
structured around a political principle of universal inclusion, to a relation mediated by
financial markets, structured around the economic principle of competitivity. The main
contention of this article is that this phenomenon is actually being concealed by
traditional approaches of International political economy (IPE) – realism, liberalism,
structuralism – which tend to ignore the effects of the processes they study on
citizenship. Thus, this analysis aims at bringing the citizen back into the political
economy of financial globalization.

Depuis les années 1970, le champ théorique des études en économie
politique internationale (EPI) sur le système monétaire et financier internatio-
nal a connu un essor considérable. Cette littérature s’est cependant longtemps
concentrée sur les problématiques classiques (et strictement internationales)
de la production des liquidités, de l’établissement de taux de change stables, et
de la mise en place d’un mécanisme d’ajustement de la balance des paiements.
Peu d’études s’intéressent aux conséquences sociopolitiques (internes) de

* Boursier au Fonds national de la recherche scientifique suisse (FNRS), détaché au Centre d’économie poli-
tique globale (CEPG), Université de Sussex, Royaume-Uni.
 L’auteur tient à remercier messieurs Pierre de Senarclens, Bruno Théret et Ronen Palan pour
leurs commentaires critiques sur des versions précédentes de ce texte.
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l’évolution du système monétaire et financier international. Dans ce contexte,
la globalisation financière semble n’avoir aucune incidence sur l’appartenance
à une communauté politique, comme si la technicité et la complexité de cette
sphère lui permettaient de s’abstraire de la vie démocratique et sociale.

Or, l’ambition de cet article est de montrer que la globalisation des mar-
chés financiers affecte la structuration des relations entre l’État et les citoyens.
La difficulté de conceptualiser l’interaction entre ces deux phénomènes tient
au fait qu’ils sont reliés par une longue chaîne de processus complexes qui
opèrent à différents niveaux. Nous proposons de désagréger cette relation à
l’aide de trois concepts intermédiaires : les notions de pratique de souverai-
neté, de système de régulation et de régime de citoyenneté. Cette
conceptualisation permet de développer la thèse selon laquelle la globalisation
financière a conduit les États à transformer leur pratique de souveraineté, à
adapter leur système de régulation et à redéfinir leur régime de citoyenneté
non seulement afin de répondre aux contraintes de cette dynamique, mais
aussi afin de poursuivre leurs propres objectifs politiques, lorsqu’ils sont défi-
nis en termes de quête de compétitivité. Dans ce contexte, l’idée même de ci-
toyenneté a évolué d’une relation (directe) entre autorités souveraines et ci-
toyens, structurée autour d’un principe politique d’inclusion universelle, à
une relation médiatisée par les marchés financiers, structurée autour d’un
principe économique de compétitivité. Cette évolution ne reflète pas une sim-
ple logique de soumission des États aux stratégies des acteurs financiers, mais
elle est aussi le symptôme d’une nouvelle pratique de souveraineté inhérente
au processus de transformation de l’État dans le contexte de la globalisation
financière.

Cette analyse s’inspire des travaux les plus novateurs en économie politi-
que internationale (EPI) qui « […] ne différencient pas le domestique de l’in-
ternational mais les traitent comme des dimensions d’une théorie holistique
du changement1 ». Toutefois, elle s’en distingue en analysant le phénomène
financier du point de vue d’un acteur qui tend à rester en angle mort dans
cette littérature : le citoyen. En effet, si les spécialistes d’économie politique
internationale (EPI) ont appréhendé la globalisation financière sous l’angle : de
la compétition entre États dans la poursuite de leurs intérêts nationaux (modèle
réaliste) ; du développement de la concurrence ; de l’innovation financière ;
des progrès technologiques (modèle libéral) ; du rôle joué par les groupes d’inté-
rêts économiques (intermédiaires financiers, investisseurs, etc.) au sein des
États (modèle pluraliste) ; et de l’importance des systèmes de croyances et des
communautés épistémiques (modèle cognitif), leurs analyses n’intègrent cepen-
dant pas le point de vue du citoyen2. Cet article entend remédier partiellement
à cette lacune.

1. Ronen PALAN, « Les fantômes du capitalisme mondial. L’économie politique internationale et
l’école française de la régulation », L’année de la régulation, vol. 2, 1998, p.  63.

2. Ces quatre modèles correspondent à la typologie élaborée par Benjamin COHEN, « Phoenix
Risen. The Resurrection of Global Finance », World Politics, vol. 48, no 2, 1996, pp. 268-296.
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La structure de l’argumentation est divisée en deux parties. Dans la pre-
mière, nous montrons que la dynamique de la globalisation financière est por-
teuse d’un nouveau contrat social, car elle incite les États à transférer certaines
de leurs fonctions politiques à des nouveaux acteurs privés (les investisseurs
institutionnels) qui ont recours au mécanisme du marché afin d’assurer la pro-
tection (sociale) contre les risques liés à la vieillesse. Dans ce contexte, les ci-
toyens sont censés se transformer en investisseurs compétents, responsables et
informés de l’évolution de leur épargne en bourse. Dans la seconde partie,
nous montrons que ce phénomène tend à être occulté par les modèles existants
en économie politique internationale (EPI) – réalisme, libéralisme, et structura-
lisme – qui n’intègrent pas le point de vue d’un acteur (le citoyen) qui sort du
champ d’étude traditionnel de la discipline. Toutefois, nous soulignons qu’un
programme de recherche est en train d’émerger en économie politique interna-
tionale, qui se focalise sur les pratiques de la vie quotidienne (everyday life), et
qui offre des pistes de recherche fécondes afin d’approfondir l’étude des liens
entre les transformations de la finance globale et la citoyenneté.

I – L’émergence de « l’État compétitif » et la financiarisation
des régimes de citoyenneté

A — La transformation de la pratique de souveraineté des États

Le processus de globalisation financière renvoie aux interconnexions
entre les systèmes bancaires et les marchés financiers nationaux, qui sont nées
de la libéralisation et de la déréglementation financières et qui ont conduit à
l’émergence d’un espace financier mondial. Classiquement les auteurs distin-
guent trois éléments constitutifs de la mise en place de la globalisation finan-
cière : la déréglementation ou libéralisation monétaire et financière, le décloi-
sonnement des marchés financiers nationaux, et la désintermédiation par la
titrisation (securitization) (les trois « D » mis en valeur en évidence par Bour-
guinat3). En réalité, ces trois processus sont en interaction et largement enche-
vêtrés. La globalisation financière renvoie en effet autant au « décloisonne-
ment » interne entre différentes fonctions financières et différents types de
marchés (marchés des changes, des crédits, des actions et obligations), qu’à
l’interpénétration externe des marchés monétaires et financiers nationaux et
leur intégration dans des marchés mondialisés. Pour comprendre comment
cette dynamique affecte les relations entre les citoyens et les autorités souverai-
nes, il faut commencer par analyser son impact sur la souveraineté des États.

La globalisation financière ne découle ni d’une logique strictement éco-
nomique (modèle libéral), ni d’une logique strictement politique (modèle réa-
liste), mais elle est le produit d’une interaction dialectique entre les États et les

3. Henri BOURGUINAT, Finance internationale, Presses universitaires de France, Paris, 1992, pp. 91-
100.
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marchés qui a engendré un processus de transformation de l’État et de sa prati-
que de souveraineté. L’idée de la transformation de la pratique de souveraineté
de l’État implique de considérer la souveraineté comme une institution consti-
tuée de deux dimensions – une dimension stable (de continuité) et une di-
mension dynamique (de changement) – auxquelles correspondent deux types
de règles fondamentalement différentes qui encadrent le comportement des
États : les règles constitutives (constitutive rules) et les règles régulatives
(regulative rules4). Les règles constitutives sont fondamentales, dans le sens où
elles définissent les caractéristiques essentielles de la souveraineté. Elles ne
font pas que réguler un domaine d’activités déjà existant, mais elles créent
aussi de nouvelles sphères d’activités. En particulier, elles définissent les critè-
res d’obtention de la souveraineté. N’importe quelle entité (association, entre-
prise, église, etc.) ne peut pas devenir souveraine. Il est généralement admis
que trois conditions sont nécessaires pour qu’une entité soit considérée
comme souveraine : l’existence d’un territoire délimité, d’une population, et
d’un gouvernement. Une fois ces trois conditions réunies, la souveraineté de
l’État se concrétise sous la forme de l’indépendance constitutionnelle qui est
une condition à la fois légale, absolue et unitaire5. À la différence des règles
constitutives, les règles régulatives régulent des domaines d’activités déjà
existants. Une limitation de la vitesse de la circulation routière est un exemple
de règle régulative. Ainsi, dans le contexte des relations internationales, les
règles régulatives présupposent l’existence des États souverains et visent à régu-
ler leurs interactions.

Cette distinction permet de préciser les éléments de continuité et de
changement dans la souveraineté des États. Les règles qui édictent les condi-
tions de l’indépendance constitutionnelle des États sont restées inchangées
depuis que la souveraineté est devenue le principe dominant de l’organisation
politique au XVIIe siècle. En revanche, les règles qui régulent les interactions
entre États se sont transformées dans le contexte de la globalisation. Plusieurs
analystes ont cherché à caractériser cette transformation avec les concepts
d’« État schumpetérien » (Schumpeterian workfare state6) et d’« État compétitif »
(competition state7). Au-delà de leurs différences théoriques, ces concepts ten-
tent de rendre compte d’un même phénomène, c’est-à-dire d’un processus de
redéfinition de la structure étatique et de l’action publique autour du principe

4. Georg SORENSEN, « Sovereignty. Change and Continuity in a Fundamental Institution », Political
Studies, vol. 47, no 3, 1999, p. 591.

5. Alan JAMES, « The Practice of Sovereign Statehood in Contemporary International Society »,
Political Studies, vol. 47, no 3, 1999, pp. 459-462.

6. Bob JESSOP, « The Changing Governance of Welfare. Recent Trends in its Primary Functions,
Scale, and Modes of Co-Ordination », Social Policy and Administration, vol. 33, no 4, 1999,
pp. 348-359.

7. Philip G. CERNY, « The Political Economy of International Finance », dans Philipp G. CERNY

(dir.), Finance and World Politics. Markets, Regimes and States in the Post-Hegemonic Era, Brookfield,
Edward Elgar, 1993, p. 17.
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de compétitivité internationale8. Dans ce contexte, « le politique ne disparaît
pas, mais sa rationalité est synchronisée avec l’économie9 ». Cette transforma-
tion de la rationalité politique des gouvernements correspond à une adapta-
tion de la pratique de la souveraineté des États au nouvel environnement de la
globalisation. Son objectif est de rendre les activités économiques situées sur le
territoire national ou celles qui contribuent à la richesse nationale plus compé-
titives sur le plan international. Dans ce contexte, les gouvernements ont ten-
dance à utiliser les attributs de la souveraineté – le droit d’édicter des lois – à
des fins strictement « commerciales ». Le développement de l’économie off-
shore, qui permet aux États de gérer leur insertion (contradictoire) entre leur
logique nationale de territorialité et leur participation à la globalisation du ca-
pital, atteste de cette « commercialisation de la souveraineté10.

B — L’adaptation des systèmes de régulation à la quête
d’avantages compétitifs

La transformation de l’État dans le contexte de la globalisation financière
ne se limite pas à sa pratique de souveraineté, mais elle affecte également ses
activités et ses structures internes, en particulier son système de régulation.
Moran montre en effet que la globalisation financière incite les États à adapter
leur système de régulation en fonction d’une logique de « lutte pour les avan-
tages comparatifs » (struggle for comparative advantage) en termes d’emplois, de
prospérité et de prestige11. Autrement dit, la dérégulation financière n’est pas
le symptôme du retrait ou de la disparition de l’État, mais plutôt le signe d’une
réorganisation du contrôle étatique sur l’économie12. En effet, contrairement à
une idée (néolibérale) répandue, les politiques de dérégulation financière des
années 1970 et 1980 ne signifient pas seulement moins d’État, mais aussi plus
d’État, car « la marchéisation » (market economization) génère une demande
importante de régulation légale qui nécessite une intervention accrue de
l’État13. Cerny a conceptualisé la transition de l’État providence à l’État compé-
titif en quatre réformes des systèmes de régulation :

• Le passage d’un interventionnisme macroéconomique à un intervention-
nisme microéconomique, comme le reflètent les politiques de dérégu-
lation et les politiques industrielles.

  8. Tore FOUGNER, « The State, International Competitiveness and Neoliberal Globalisation. Is there
a Future Beyond ‘the Competition State’ ? », Review of International Studies, vol. 32, no 1, 2006,
p. 165.

  9. Elmar ALTVATER et Birgit MAHNKOPF, « The World Market Unbound », dans Alan SCOTT (dir.), The
Limits of Globalization, Londres, 1997, p. 319.

10. Ronen PALAN, The Offshore World. Sovereign Markets, Virtual Places, and Nomad Millionaires,
Ithaca, NY, Cornell University Press, 2003, p. 3.

11. Michael MORAN, The Politics of the Financial Services Revolution, New York, Palgrave Macmillan,
1991, pp. 6-7.

12. Steven K. VOGEL, Freer Markets, More Rules, Ithaca, NY, Cornell University Press, 1996, p. 269.
13. Elmar ALTVATER et Birgit MAHNKOPF, op. cit., p. 321.
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• Le déplacement de l’objectif de cet interventionnisme, du développe-
ment et du maintien d’un éventail d’activités économiques stratégiques
visant à conserver un minimum d’autosuffisance économique dans des
secteurs clés, au développement d’une réponse flexible à la compétitivité
internationale sur des marchés internationaux diversifiés et en rapide
mutation.

• L’importance accrue du contrôle de l’inflation et l’adoption du moné-
tarisme néolibéral comme pierre de touche de la gestion économique de
l’État et de son interventionnisme.

• Le déplacement du centre de gravité des politiques partisanes et gouver-
nementales de la maximisation du bien-être (welfare) à l’intérieur d’une
nation (plein emploi, politiques redistributives, services sociaux) vers
des politiques faisant la promotion de l’entreprise, de l’innovation et du
rendement à la fois dans les secteurs privé et public14.

Si ces réformes ont été suivies par de nombreux États, ceux-ci ne les ont
pas adoptées de façon uniforme. Il existe en effet des variations importantes
dans la façon de gérer les pressions à l’adaptation et à la transformation. Plus
précisément, il est possible de distinguer trois formes différentes d’États com-
pétitifs. Premièrement, le modèle stratégique et développemental de l’État
compétitif qui repose sur un fort dirigisme étatique et technocratique et qui est
associé à la France et au Japon ; deuxièmement, le modèle néolibéral de l’État
compétitif qui est basé sur le libéralisme économique orthodoxe et qui est asso-
cié aux États-Unis et au Royaume-Uni ; et enfin, le modèle néocorporatiste
européen qui se caractérise par les procédures de consultation des partenaires
sociaux et qui est associé à l’Allemagne, à la Suède, à l’Autriche et à l’Union
européenne. Si Cerny conçoit ces trois modèles comme « des formes concur-
rentes de l’État compétitif15 », il considère que les pressions vers l’homogénéi-
sation vont continuer d’éroder ces différents modèles dans les secteurs où ils
s’avèrent économiquement inefficients sur les marchés mondiaux16. Plus préci-
sément, il affirme que le modèle stratégique et développemental tend à décli-
ner avec l’intégration des économies dans les marchés globaux, et que parallè-
lement le modèle néolibéral tend à s’imposer comme le modèle orthodoxe de
l’État compétitif17.

C — La « financiarisation » des régimes de citoyenneté

L’adaptation de la pratique de souveraineté et du système de régulation
des États au contexte de la globalisation financière a également des répercus-

14. Phil CERNY, « Paradoxes of the Competition State. The Dynamics of Political Globalization »,
Government and Opposition, vol. 32, no 2, 1997, p. 260.

15. Ibid., p. 263.
16. Ibid., p. 251.
17. Ibid., p. 265.
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sions sur la définition de leur régime de citoyenneté. Jenson et Phillips définis-
sent un régime de citoyenneté comme englobant « les arrangements institu-
tionnels, les règles et les conceptions qui balisent au jour le jour les décisions
politiques et budgétaires des gouvernements, la définition des problèmes par
l’État et les citoyens, et les exigences de ces derniers18 ». Cette définition part
de l’idée que, tout comme il est possible de parler de régime de régulation
(fordiste par exemple) ou de régimes d’État-providence, il est possible de dis-
tinguer des régimes de citoyenneté. Autrement dit, à l’instar d’un régime de
régulation ou d’État-providence, un régime de citoyenneté renvoie à un mo-
dèle plus général de citoyenneté que celui prévalant à l’échelon national. L’ap-
port de la notion de régime de citoyenneté consiste à améliorer la mise en rela-
tion d’une dynamique globale (la globalisation financière) avec un processus
interne aux États (les relations État-citoyens).

Parmi les réformes du système de régulation de l’État qui permettent la
transition de l’État providence à l’État compétitif, « le déplacement du centre
de gravité des politiques de la maximisation du bien-être (welfare) (plein em-
ploi, politiques redistributives, services sociaux) à la promotion de l’entre-
prise, de l’innovation et du rendement à la fois dans les secteurs privé et
public » (voir supra) est celle qui a les implications potentielles les plus direc-
tes sur son régime de citoyenneté. La globalisation financière est à l’origine de
nouvelles structures, de nouveaux processus et de nouveaux acteurs qui per-
mettent la mise en œuvre de cette recommandation. Plus précisément, la libé-
ralisation des marchés de capitaux s’est accompagnée d’un recul de l’activité
des banques dans le financement de l’économie au profit de nouveaux inter-
médiaires financiers (les investisseurs institutionnels) qui, de plus en plus,
gèrent l’épargne des ménages par placement sur les marchés financiers. Cette
dynamique est au cœur de la nouvelle « gouvernance d’entreprise » (corporate
governance) qui privilégie des critères financiers, visant la création de valeur
pour l’actionnaire (shareholder value), dans l’évaluation de la performance de
l’entreprise19. Mais elle crée également la « possibilité institutionnelle20 » d’un
transfert par l’État de certaines de ses fonctions de protection sociale à des
nouveaux acteurs privés. Cette évolution altère de manière significative l’éten-
due et le sens de la notion de citoyenneté sociale (au sens de Marshall).

Les investisseurs institutionnels occupent une place croissante dans les
systèmes financiers. Entre 1995 et 2005, les sommes gérées par ces acteurs ont
plus que doublé, atteignant 53 000 milliards de dollars. La part des investis-

18. Notre traduction. Jane JENSON et Susan PHILLIPS, « Regime Shift. New Citizenship Practices in
Canada », International Journal of Canadian Studies, vol. 14, 1996, pp. 111-136.

19. Tony CUTLER et Barbara WAINE, « Social Insecurity and the Retreat from Social Democracy.
Occupational Welfare in the Long Boom and Financialization », Review of International Political
Economy, vol. 8, no 1, 2001, pp. 99-101.

20. Ewald ENGELEN, « Comment on Gordon Clark. The False Necessities of State Retreat »,
Environment and Planning A, vol. 35, no 8, 2003, p. 1377.
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seurs institutionnels américains est d’environ la moitié, celle des pays d’Eu-
rope continentale de plus d’un quart, devançant ceux du Japon et du
Royaume-Uni21. La montée en puissance des investisseurs institutionnels
s’inscrit dans le contexte du vieillissement de la population occidentale et
d’une demande croissante des ménages pour les « produits de retraite » offerts
par ces intermédiaires. Si cette dynamique est commune à l’ensemble des éco-
nomies, elle est particulièrement développée dans les pays anglo-saxons du
fait de leur adoption de systèmes de retraite par capitalisation. Le passage d’un
modèle par répartition (ou à prestations définies) à un modèle par capitalisa-
tion (ou à cotisations définies) correspond à la transition d’un système d’en-
dettement sur l’État à un système d’endettement sur le capital financier22. Dans
le premier, les entreprises garantissent à leurs employés de recevoir, au mo-
ment de la retraite, une somme spécifique, fixée en fonction du salaire et du
nombre d’années de cotisation. Cette somme est indépendante des performan-
ces d’investissement du fonds de pension. Dans le second, les prestations de
retraite ne sont pas fixées au préalable. Ce qui est défini au départ, c’est le
montant de la cotisation que les employés et les employeurs versent à un fonds
d’investissement. Au moment de la retraite, ce fonds leur fournira des presta-
tions dont le montant n’est pas fixe, mais qui sera déterminé par les conditions
du marché. Le passage à ce système conduit ainsi au transfert des risques (in-
flation, rendements faibles, etc.) à l’employé. Dans ce contexte, les ménages
doivent disposer de supports d’épargne leur permettant de diversifier leur
portefeuille ou de réaliser des actifs selon l’évolution des marchés ou de leur
situation patrimoniale. Aux États-Unis, ce sont les OPCVM qui ont été les inter-
médiaires financiers les plus à même de répondre à cette demande, tandis
qu’au Royaume-Uni, ce sont les compagnies d’assurance qui en ont le plus
profité23.

Cette évolution modifie le principe autour duquel se structurent les rela-
tions entre les autorités souveraines et les citoyens. Plus précisément, elle affai-
blit le principe de protection sociale qui est au cœur du rapport entre l’État-
providence et la citoyenneté (sociale). Selon T.H. Marshall, l’avènement de
l’État-providence a conduit à la définition d’un nouveau pacte social entre
autorités souveraines et citoyens impliquant l’extension de la citoyenneté aux
droits sociaux24. Cette extension découlait de la reconnaissance par l’État (pro-
vidence) d’un devoir de protection de sa population dans l’ordre économique.

21. FMI, Global Financial Stability Report, avril 2007, p. 68, accessible au www.imf.org/external/
pubs/ft/gfsr/2007/01/index.htm.

22. Cette distinction doit toutefois être nuancée, car la capitalisation n’implique pas nécessairement
la privatisation, étant donné que des caisses publiques peuvent être autorisées à placer l’épargne
recueillie sur les marchés financiers. À l’inverse, la répartition ne résulte pas nécessairement
d’un endettement public, car elle peut transiter via des caisses privées investies de puissance
publique, comme dans le cas français de sécurité sociale.

23. Aurélie BOUBEL et Fabrice PANSARD, « Les investisseurs institutionnels et l’épargne retraite »,
Economie internationale, no 96, 2003, pp. 44-45.

24. Thomas Humphrey MARSHALL, « Citizenship and Social Class », dans Thomas Humphrey MARS-
HALL et Tom BOTTOMORE, Citizenship and Social Class, London, Pluto Press, 1992, p. 8.
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À la différence des premières assurances sociales qui étaient basées sur une
logique de différenciation sociale des droits, la nouvelle relation entre l’État
(providence) et les citoyens est fondée sur le double principe de l’égalité et de
l’universalité, dans le sens où des droits sociaux (droit aux soins, droit aux
allocations de chômage et aux allocations familiales, droit à la retraite) sont
accordés à l’ensemble des membres de la collectivité nationale, et non plus à
une catégorie spécifique. L’État-providence repose ainsi sur le principe de so-
cialisation des risques, c’est-à-dire de la prise en charge de risques (collectifs) liés
au travail (accidents, chômage) et à la vie de manière générale (maladie,
vieillesse, invalidité) sous la forme de l’assurance25. Les États n’ont pas adopté
ce modèle de façon uniforme. Cependant, par-delà leurs différences nationa-
les, les modèles d’État-providence impliquent tous un certain degré de « dé-
commodification » ou « démarchandisation », c’est-à-dire une réduction rela-
tive de la dépendance du niveau de vie des individus à l’égard des forces du
marché par la reconnaissance de droits sociaux sur la base de la citoyenneté26.

Or, en indexant la protection sociale de certains risques (en particulier la
vieillesse) au fonctionnement des marchés financiers, le système de retraite par
capitalisation va précisément à l’encontre de cette logique de « dé-commo-
dification ». Il tend en effet à déplacer le centre de gravité de la citoyenneté
sociale, qui se situait auparavant au centre de la relation (directe) entre l’État et
les citoyens, vers la relation entre l’État et des nouveaux acteurs (privés ou
semi-privés) qui sont investis de fonctions publiques, mais qui obéissent es-
sentiellement à une logique financière27. Cette transformation expose directe-
ment les épargnants aux risques inhérents au fonctionnement des marchés
financiers. Par exemple, lorsque les marchés se sont effondrés au Chili en
1998, les fonctionnaires ont dû expliquer aux salariés qui étaient proches de la
retraite que celle-ci devait être reportée jusqu’à ce que les conditions des mar-
chés financiers s’améliorent28.

Cet accroissement de l’exposition aux risques se justifie, en théorie, dans
le cadre d’une nouvelle conception (néolibérale) de la citoyenneté qui fait de
l’investisseur le sujet politique dominant29. Selon Nadler, le système de retraite
par capitalisation transforme en effet les salariés en investisseurs, censés être
responsables et informés de l’évolution de leur épargne en bourse. Plus préci-
sément, ce système permettrait l’émergence d’une nouvelle classe de « capita-

25. Patrick HASSENTEUFEL, « L’État-providence ou les métamorphoses de la citoyenneté », L’Année
sociologique, vol. 46, no 1, 1996, p. 138.

26. Gosta ESPING-ANDERSEN, The Three Worlds of Welfare Capitalism, Cambridge, Polity Press, 2003,
p. 21.

27. Mark FREEDLAND, « The Marketization of Public Services », dans Colin COUCH, Klaus EDER et
Damian TAMBINI (dir.), Citizenship, Markets, and the State, Oxford, Oxford University Press,
2001, p. 103.

28. Stephen J. KAY, dans William MEGGINSON, « Privatization », Foreign Policy, no 118, 2000, p. 21.
29. Stephen GILL, « Constitutionalizing Inequality and the Clash of Globalizations », The Internatio-

nal Studies Review, vol. 4, no 2, 2002, p. 60.
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listes travailleurs » (worker capitalists), c’est-à-dire de salariés qui deviennent
simultanément des parties prenantes (stakeholders) dans les moyens de produc-
tion grâce au placement de leur épargne sur les marchés financiers30. Ainsi, la
citoyenneté (sociale) n’est plus construite en termes de solidarité et de « bien-
être » (welfare), mais elle s’articule sur l’idée (néolibérale) d’un « filet de sécu-
rité » (safety net) étatique et valorise les capacités autorégulatrices des ci-
toyens31. Dans ce contexte, les techniques de gestion du risque contribuent à
l’émergence d’un nouveau « prudentialisme » qui remplace la gestion collec-
tive des risques par une gestion individualisée des risques32. Cette transition doit
inciter les citoyens « passifs » et « dépendants » de l’État (providence) à adop-
ter une « autodiscipline financière » fondée sur la prudence et la prévoyance
face à un avenir économique incertain33. Cependant, elle encourage également
les citoyens à se comporter en investisseurs, c’est-à-dire en « preneurs de ris-
que » (risk takers) actifs et responsables de leur propre « gouvernance écono-
mique » à travers la « capitalisation de leur existence34 ». Cette transformation
est renforcée par le développement d’« une culture d’investissement de
masse » (mass investment culture) censée conduire à l’avènement d’« une démo-
cratie d’investisseurs35 ».

La transformation du salarié en investisseur autonome, informé et libéré
de sa tutelle à l’employeur, était l’objectif de la loi fédérale américaine de l’ERISA

(Employee Retirement Income Security Act), adoptée en 1974. Cette transformation
était opérée par l’introduction de la règle dite de l’intérêt exclusif (exclusive
benefit rule) qui redéfinit l’intérêt du bénéficiaire de manière exclusivement
financière : la gestion des fonds doit avoir pour seul objectif la maximisation
du rendement du portefeuille financier, à l’exclusion d’autres objectifs « par-
tisans » (lutte contre les OPA, développement syndical, maintien de l’emploi,
etc.). Cependant, en pratique, Montagne montre que le salarié n’accède pas à
la pleine maîtrise de la gestion de son patrimoine, mais, qu’au contraire, il est
maintenu dans une position structurellement passive qui profite aux intermé-
diaires financiers. Ce rapport de force est reproduit par le fonctionnement
concret du dispositif juridique – le trust36 – qui encadre la délégation de pou-

30. Richard NADLER, « The Rise of Worker Capitalism », Cato Institute Policy Analysis, no 359, 1999,
p. 3.

31. Richard ERICSON, Dean BARRY et Aaron DOYLE, « The Moral Hazards of Neo-Liberalism. Lessons
from the Private Insurance Industry », Economy and Society, vol. 29, no 4, 2000, p. 551.

32. Pat O’MALLEY, « Risk, Power and Crime Prevention », Economy and Society, vol. 21, no 3, 1992,
p. 261.

33. David KNIGHTS, « Governmentality and Financial Services. Welfare Crises and the Financial
Self-Disciplined Subject », dans Glenn MORGAN et David KNIGHTS (dir.), Regulation and
Deregulation in European Financial Services, Londres, Macmillan, 1997, p.  224.

34. Nikolas ROSE, « The Death of the Social ? Re-Figuring the Territory of Government », Economy
and Society, vol. 25, no 3, 1996, p. 339.

35. Adam HARMES, « Mass Investment Culture », New Left Review, no 9, mai/juin 2001, p. 118.
36. « Le trust est l’instrument juridique anglo-américain de gestion sous tutelle : l’initiateur du trust

lègue son patrimoine a un bénéficiaire, mineur juridique, et confère a un tiers, le trustee, la
charge de gestion. », dans Sabine MONTAGNE, « Le trust, fondement juridique du capitalisme
patrimonial », Recherches & Régulation Working Papers, juin 2006, p. 12.
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voir aux investisseurs institutionnels, en particulier au sein des fonds de pen-
sion et des OPCVM. Au sein de ce dispositif juridique, le maintien du pouvoir de
l’employeur dans les fonds de pension et le pouvoir normatif progressivement
acquis par les intermédiaires financiers confinent en effet le salarié dans une
position d’« autonomie sous influence » qui permet « la captation de l’épar-
gne salariée par la finance ». Dans ce contexte, le salarié se retrouve dans une
situation hybride, dans laquelle il n’est « ni propriétaire libéral, ni protégé par
‘l’entreprise providence’37. » Ainsi, la globalisation financière engendre des
processus (matériels et idéels) qui confèrent un rôle de médiation aux marchés
financiers dans la (re)structuration des relations entre les citoyens et les auto-
rités souveraines autour d’un principe économique de compétitivité.

Dans la partie suivante, nous soulignons le fait que ce phénomène tend à
être occulté par les approches en économie politique internationale – réalisme,
libéralisme, et structuralisme – qui n’intègrent pas le point de vue d’un acteur
(le citoyen) qui sort du champ d’étude traditionnel de la discipline. Toutefois,
nous montrons également qu’un nouveau programme de recherche en écono-
mie politique internationale, qui se focalise sur les pratiques de la vie quoti-
dienne (everyday life), offre des pistes de recherche fécondes afin d’approfondir
l’étude des liens entre les transformations de la finance globale et la citoyen-
neté.

II – Le citoyen, dans l’angle mort de l’économie politique
de la globalisation financière ?

A — Le « discours » réaliste sur la souveraineté (extérieure) de l’État

L’étude des relations internationales a été théorisée dès le début à partir
d’un « discours38 » sur la souveraineté de l’État. En effet, le paradigme long-
temps dominant de cette discipline, le réalisme, a émergé sur la base de la
notion de souveraineté extérieure (ou internationale), par opposition à la no-
tion de souveraineté intérieure (ou domestique39). Le principe de souveraineté
intérieure renvoie à l’idée (webérienne) selon laquelle l’État dispose du mono-
pole de la contrainte légitime sur un territoire donné. Il implique la reconnais-
sance d’une autorité suprême capable d’ordonner les hiérarchies de comman-
dement politique, de structurer les rapports sociaux, et d’arbitrer les conflits
entre individus. Le principe de souveraineté extérieure décrit un espace

37. Ibid., p. 15.
38. Le terme de discours se réfère à un ensemble de pratiques sociales générant les catégories de

sens à travers lesquelles la réalité peut être comprise et expliquée. Il contribue à rendre vrai ce
qu’il prescrit comme significatif. Un discours n’est donc jamais neutre, mais il est toujours
imprégné du pouvoir et de l’autorité de ceux qui le produisent. Jim GEORGE, Discourses of Global
Politics. A Critical (Re)Introduction to International Relations, Boulder, CO, Lynne Rienner, 1994,
pp. 29-30.

39. F.H. HINSLEY, « The Concept of Sovereignty and the Relations Between States », Journal of Inter-
national Affairs, vol. 21, no 2, 1967, p. 242.



Virgile PERRET352

(anarchique) dans lequel les États sont obligés de nouer avec les autres États
des relations particulières, qui échappent aux principes régissant la vie politi-
que interne en raison de l’absence d’autorité centrale. Cette situation est à l’ori-
gine du « concept le plus important en théorie des relations internationales »,
celui d’anarchie40. Certains auteurs réalistes conçoivent le concept d’anarchie
comme la caractéristique (distinctive) des relations internationales qui permet
de considérer que ce champ constitue un domaine d’étude séparé de la sphère
étatique intérieure41. Dans cette perspective, le monde apparaît comme étant
divisé en une multitude d’entités territoriales étatiques mutuellement exclusi-
ves. Le célèbre modèle « en boules de billard » d’Arnold Wolfers résume bien
cette conception d’un univers composé d’États constituant chacun « une unité
fermée, imperméable et souveraine, complètement séparée de tous les autres
États42 ».

Dans ce contexte, la globalisation financière tend à être analysée comme
une dynamique (politique) déterminée par la quête de puissance d’États (sou-
verains) dans un environnement relativement anarchique. Helleiner montre
que la promotion d’un ordre financier international plus ouvert répondait aux
intérêts économiques et politiques des États-Unis et de la Grande-Bretagne.
Ces deux États ont appuyé le développement des euromarchés dans les années
1960, puis ont libéralisé et dérégulé leurs marchés financiers dans les années
1970 et 1980, augmentant ainsi l’attractivité de leurs places financières par
rapport aux autres États. Ces derniers, confrontés à des pressions compétitives
accrues, ont été « forcés » de libéraliser et de déréguler à leur tour leur propre
système financier43. Dans la même perspective, les théoriciens (réalistes) de
l’hégémonie soulignent la position dominante des grandes puissances et leur
capacité à orienter le développement des marchés financiers internationaux en
fonction de leurs intérêts (hégémoniques), tout en montrant le rôle de stabili-
sation du système qu’elles peuvent jouer en assumant la fonction de prêteur en
dernier ressort44. Ainsi, Gelber affirme que les marchés, loin d’amoindrir la
souveraineté de l’État, sont les « instruments des États ». Selon lui, en aban-
donnant le contrôle direct dans certains secteurs, « les gouvernements des
États ont été capables d’augmenter, ou au moins de maintenir, leur comman-
dement total sur les affaires nationales45 ». Autrement dit, la globalisation

40. Notre traduction. Brian C. SCHMIDT, The Political Discourse of Anarchy. A Disciplinary History of
International Relations, Albany, State University of New York Press, 1998, pp. 15-16.

41. Cet aspect est particulièrement souligné dans Kenneth N. WALTZ, Theory of International Politics,
New York, Random House, 1979, pp. 80-101.

42. Arnold WOLFERS, Discord and Collaboration, Baltimore, John Hopkins University Press, 1962,
p. 19.

43. Eric HELLEINER, States and the Reemergence of Global Finance. From Bretton Woods to the 1990s,
Ithaca, NY, Cornell University Press, 1994, p. 12.

44. Charles KINDLEBERGER, « Dominance and Leadership in the International Economy. Exploitation,
Public Goods and Free Rides », International Studies Quaterly, vol. 25, no 2, 1981, pp. 242-254.

45. Notre traduction. Harry G. GELBER, Sovereignty Through Interdependence, Boston, Kluwer Law In-
ternational, 1997, pp. 195-196.
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financière est une dynamique parfaitement compatible avec l’exercice de la
souveraineté politique des États. D’une manière générale, la souveraineté de
l’État n’est pas diminuée par la globalisation, car, comme le souligne Nettl,
non seulement la « fonction internationale » de l’État est « un invariant »,
mais encore même au sein des États dans lesquels la tradition étatique est fai-
ble, « le rôle international [de l’État] n’est pas affecté46 ».

Le problème essentiel de cette approche est qu’elle analyse la
globalisation financière à travers le prisme d’une conception abstraite (exté-
rieure) de la souveraineté qui ne tient pas compte de l’imbrication croissante
entre la sphère des relations internationales et la sphère étatique intérieure.
Cette conception des relations internationales était en décalage avec l’ordre
économique international de l’après Seconde Guerre mondiale qui était préci-
sément fondé sur la reconnaissance de l’interdépendance entre les relations
économiques internationales et la réalisation des nouveaux objectifs (internes)
de l’État providence47. En effet, les désordres survenus durant l’entre-deux-
guerres, en particulier l’enchaînement qui s’est produit entre la crise finan-
cière de 1929, le développement du chômage de masse, la montée des fascis-
mes et la guerre, ont montré aux responsables politiques que l’interdépen-
dance économique internationale pouvait avoir des conséquences dévastatrices
sur l’ordre étatique intérieur si elle ne s’accompagnait pas de mécanismes de
coopération internationale.

La section suivante montre qu’à la différence des réalistes, de nombreux
auteurs, issus de courants théoriques hétérogènes, ont tenté d’intégrer cette
imbrication des niveaux international et domestique dans l’étude des relations
internationales.

B — Les tentatives d’intégration des relations internationales
et des politiques domestiques

Les contraintes (domestiques) de l’interdépendance économique
internationale

Les premières études à aborder la problématique de l’interdépendance
économique internationale et ses conséquences pour les politiques économi-
ques nationales ont été réalisées par des économistes. Dans les années 1960, le
Canadien et prix Nobel d’économie, Robert Mundell, publie une série d’arti-
cles qui jettent les bases de son fameux  « triangle d’incompatibilité48 ». Ce
théorème décrit le dilemme rencontré par les États qui voient l’augmentation

46. Notre traduction. J.P. NETTL, « The State as a Conceptual Variable », World Politics, vol. 20,
no 4, 1968, p. 564.

47. Pierre DE SENARCLENS, La mondialisation. Théories, enjeux et débats, 4e éd., Paris, Armand Colin,
2005, pp. 105-106.

48. Robert A. MUNDELL, « Capital Mobility and Stabilization Policy under Fixed and Flexible
Exchange Rates », The Canadian Journal of Economics and Political Science, vol. 29, no 4, 1963,
pp. 475-485.
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de la mobilité du capital se confronter avec l’essor des euromarchés. Plus pré-
cisément, il stipule qu’un État ne peut avoir au maximum que deux des trois
attributs que représentent l’ouverture financière d’une part, des taux de
change fixes d’autre part, et l’indépendance monétaire enfin. Ainsi, si un État
souhaite maintenir son taux de change fixé dans un contexte de mobilité inter-
nationale du capital, il est contraint de renoncer à son autonomie monétaire.
Richard Cooper, un autre économiste de renom, publie, en 1968, une étude
importante sur les contraintes qu’engendre l’intensification des transactions
économiques internationales sur la gestion de l’équilibre de la balance des
paiements49.

Dans ce contexte, les politologues Robert Keohane et Joseph Nye propo-
sent, dans les années 1970, une nouvelle approche théorique des relations in-
ternationales – le modèle de l’« interdépendance complexe » – qui ébranle les
postulats du modèle réaliste. Une situation d’interdépendance complexe se
caractérise par l’ouverture des relations internationales à de nouveaux acteurs
(les firmes multinationales, les ONG, les institutions internationales), par la fai-
ble efficacité du recours à la force militaire et par l’absence de hiérarchies en-
tres les enjeux, contrairement à la priorité qu’accordent les réalistes aux ques-
tions de sécurité50. Ces liens d’interdépendance incitent les États à coopérer au
sein de régimes internationaux qui se définissent comme l’ensemble « des
principes, des normes, des règles et des procédures de prise de décision
autour desquelles les attentes des acteurs convergent dans un domaine donné
des relations internationales51 ». Dans un tel environnement, la stabilité du
système ne dépend pas de la présence d’un « hégémon », mais du rôle des
institutions internationales, car celles-ci facilitent la production et le partage
d’informations, ce qui augmente la transparence des accords, crée un climat de
confiance mutuelle entre États et diminue le risque du passager clandestin.
Face à l’irruption de cette nouvelle conception des relations internationales, le
débat théorique au sein de la discipline s’est recentré, dans les années 1980,
sur les deux approches concurrentes de la théorie des régimes, le
néolibéralisme et le néoréalisme52. Ainsi, l’apport essentiel de la théorie des
régimes à l’étude des relations internationales est d’avoir rompu avec une ana-
lyse de la politique étrangère des États basée sur la séparation nette entre la
sphère des relations internationales et la sphère étatique intérieure. Les con-
cepts de « sensibilité » et de « vulnérabilité » rendent compte de l’interpéné-
tration croissante des activités internationales et domestiques. Une économie
est dite « sensible » lorsqu’elle subit des changements « coûteux » dictés par

49. Richard N. COOPER, The Economics of Interdependence, New York, McGraw-Hill, 1968, pp. 13-20.
50. Robert KEOHANE et Joseph NYE, Power and Interdependence, Boston, Little Brown, 1977, p. 24.
51. Notre traduction. Stephen D. KRASNER (dir.), International Regimes, Ithaca, NY, Cornell University

Press, 1983, p. 1.
52. Pour une synthèse de ces débats, voir Andreas HASENCLEVER, Peter MAYER et Volker RITTBERGER,

« Integrating Theories of International Regimes », Review of International Studies, vol. 26, no 1,
2000, pp. 3-33.
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les circonstances extérieures et elle est dite « vulnérable » lorsque ces « coûts »
perdurent même après que des mesures ont été prises afin de les supprimer ou
de les atténuer53. Ainsi, la théorie des régimes décrit moins l’érosion de la ca-
pacité des États que l’imbrication croissante entre la sphère des relations inter-
nationales et la sphère étatique intérieure.

Dans les années 1990, le renforcement de l’interdépendance économi-
que internationale a conduit à l’émergence de nouvelles analyses des contrain-
tes de ce phénomène sur la sphère domestique. En premier lieu, les théori-
ciens de la « gouvernance globale » ont approfondi et généralisé la théorie des
régimes à tous les secteurs, considérant que la globalisation désagrège l’autorité
des États et la diffuse au sein de nouveaux mécanismes de contrôle social plus
flexibles, débarrassés de l’autorité formelle54. Dans le domaine financier, le
phénomène de « déterritorialisation de la monnaie » (deterritorialization of
money), c’est-à-dire l’augmentation de la compétition internationale entre
monnaies, est considéré comme ayant engendré une nouvelle structure de
gouvernance monétaire comprenant des acteurs privés et publics associés au
sein de réseaux transactionnels55. En second lieu, la poursuite de l’intégration
financière a également donné naissance à des analyses (libérales) plus criti-
ques. Certains auteurs ont en effet radicalisé leur analyse des contraintes poli-
tiques de la globalisation financière sur la souveraineté des États démocrati-
ques. Ainsi, le théorème de Mundell a été réactualisé en relations internationa-
les sous la forme de la « trinité impossible » (Unholy Trinity56). Dans la même
perspective, Andrews a émis l’hypothèse de mobilité du capital (Capital Mobility
Hypothesis ou CMH), selon laquelle plus les marchés financiers nationaux de-
viennent intégrés, plus les pressions des taux de change sur la poursuite d’ob-
jectifs monétaires indépendants se renforcent57. Kurzer va plus loin en affir-
mant que la mobilité accrue du capital et l’approfondissement de l’intégration
financière ont précipité l’abandon des procédures tripartites de concertation
sociale et ont fait perdre aux gouvernements la capacité de mettre en œuvre des
stratégies économiques nationales58. Dans ce contexte, Moses conclut à une
« crise de la démocratie sociale », dans le sens où le développement rapide des
flux de capitaux à court terme ont créé un environnement dans lequel les ins-

53. Robert KEOHANE et Joseph NYE, op.cit., pp. 12-13.
54. James ROSENAU, « Governance, Order, and Change in World Politics », dans James ROSENAU et

Ernst-Otto CZEMPIEL (dir.), Governance without Government. Order and Change in World Politics,
Cambridge, Cambridge University Press, 1992, p. 5.

55. Benjamin COHEN, The Geography of Money, Ithaca, NY, Cornell University Press, 1998, p. 5.
56. Benjamin COHEN, « The Triad and the Unholy Trinity. Lessons for the Pacific Region », dans

Richard HIGGOT, Richard LEAVER, et John RAVENHILL (dir.), Pacific Economic Relations in the 1990s.
Co-operation of conflict ?, Boulder, CO, Lynne Reinner, 1993, p. 147.

57. David M. ANDREWS, « Capital Mobility and State Autonomy. Toward a Structural Theory of In-
ternational Monetary Relations », International Studies Quarterly, vol. 38, no 2, 1994, p. 204.

58. Paulette KURZER, Business and Banking. Political Change and Economic Integration in Western Europe,
Ithaca, NY, Cornell University Press, 1993, p. 5.
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truments traditionnels de la démocratie sociale ne sont plus efficaces59. L’ap-
port de ces études est essentiel, en ce qu’il consiste à mettre en relation la dy-
namique de la globalisation financière avec ses répercussions sur le fonction-
nement démocratique (interne) des sociétés.

Les approches postmarxistes : les enjeux (internes)
de l’hégémonie néolibérale

Un autre courant théorique qui a contribué à mettre en lumière l’impact
du fonctionnement de l’économie internationale sur la sphère intérieure des
États est l’école dite de la dépendance60. L’une des analyses les plus ambi-
tieuses de cette problématique est celle d’Immanuel Wallerstein. Cet auteur
adopte une approche systémique – la perspective du « système-monde » –
pour penser le fonctionnement du capitalisme mondial et ses conséquences.
Selon lui, le fonctionnement même de l’économie capitaliste implique la pola-
risation des États entre le « centre » et la « périphérie ». Le centre dispose
d’un niveau de développement technique de haut niveau et de produits ma-
nufacturés de haute complexité, tandis que la périphérie exploite des matières
premières avec une main-d’œuvre bon marché. Cette division internationale
du travail ne fait que s’accentuer avec le développement du système capitaliste
mondial : les pays du centre fournissent la technologie, le savoir, les compé-
tences et les capitaux à ceux de la périphérie, afin que ceux-ci puissent im-
planter les infrastructures permettant la production de matières premières qui
répondent aux demandes des marchés des pays industrialisés. Entre ces deux
pôles, il existe une zone intermédiaire appelée « semi-périphérie » qui agit
comme périphérie au centre et comme centre à la périphérie. Selon
Wallerstein, cette division internationale du travail sous-tend une différencia-
tion des systèmes politiques. La convergence d’intérêts des groupes particuliers
issus des économies du centre conduit à la formation d’un « État fort », tandis
que la divergence d’intérêts des groupes issus des économies de la périphérie
conduit à la formation d’un « État faible ». Au sein des économies de la semi-
périphérie, il y a un « État hybride61 ». L’apport essentiel de cette approche est
qu’en adoptant une perspective globale, focalisée, non pas sur les États, mais
directement sur l’économie capitaliste mondiale, elle permet d’établir un lien
direct entre le fonctionnement de cette économie, la structuration des classes
sociales et l’organisation du pouvoir au sein des États.

59. J.W. MOSES, « Abdication from National Policy Autonomy. What’s Left to Leave ? », Politics &
Society, vol. 22, no 2, 1994, p. 133.

60. Les principaux représentants de ce courant de pensée sont Samir Amin, Immanuel Wallerstein
et André Gunder Frank. S’il est impossible de dégager une position commune de leurs travaux,
ces auteurs puisent tous une part de leur inspiration dans l’œuvre de Marx.

61. Immanuel WALLERSTEIN, The Modern-World System. Capitalist Agriculture and the Origins of the
European World-Economy in the Sixteeenth Century, New York, The Academic Press, 1976,
pp. 229-233.
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Dans une perspective néogramscienne, Cox conçoit le monde comme
« une configuration de forces sociales en interaction, dans laquelle les États
jouent un rôle intermédiaire, quoique autonome, entre la structure globale des
forces sociales et des configurations locales de forces sociales au sein de pays
particuliers62 ». Il extrapole la notion gramscienne d’hégémonie au plan inter-
national afin de mettre en évidence la structuration, au niveau transnational,
d’un rapport de forces à la fois entre élites dirigeantes et classes sociales. Dans
cette perspective, l’État n’est pas un acteur unitaire et abstrait, mais il apparaît
comme la cristallisation d’un rapport de forces sociales qui se structurent aux
niveaux local, national et transnational. Ainsi, les arrangements monétaires et
financiers internationaux apparaissent comme « des créations sociales qui ten-
dent à refléter et maintenir la distribution du pouvoir entre les nations et les
classes sociales63 ». Dans ce contexte, le clivage entre l’interne et l’externe est
aboli au profit d’une « perspective d’économie politique du monde » qui con-
çoit la globalisation comme l’expression d’une « structure historique » dont la
forme dépend de l’interaction de trois éléments : les forces sociales, en parti-
culier celles qui participent au processus de production ; l’État, dont la forme
dépend de son articulation avec la société civile ; et l’ordre mondial64. Cette
analyse permet par exemple de montrer que l’intégration financière a un im-
pact différencié sur les divers groupes socio-économiques. À long terme, ce
processus tend à favoriser le capital sur le travail, en particulier dans les pays
industrialisés. À court terme, il privilégie plus précisément les détenteurs d’ac-
tifs financiers mobiles ou diversifiés, comme les entreprises multinationales, et
tend à pénaliser les acteurs dont l’activité économique est locale, en particulier
dans les secteurs de la manufacture ou de la paysannerie65.

C — Bilan et pistes de recherche

L’« ignorance mutuelle » entre théoriciens des relations internationales
et de la démocratie

Nous avons vu que le courant dominant en théories des relations inter-
nationales – le réalisme – analyse la globalisation financière au prisme d’une
conception abstraite de la souveraineté (extérieure) qui évacue de l’analyse la
signification politique interne des processus financiers globaux. En revanche,
les théoriciens de l’interdépendance économique internationale (régimes,
gouvernance) intègrent l’idée selon laquelle à l’ère de la globalisation, « les

62. Notre traduction. Robert COX, « Social Forces, States and World Orders. Beyond International
Relations Theory », Millenium, vol. 10, no 2, 1981, p. 141.

63. Notre traduction. Fred BLOCK, The Origins of International Economic Disorder, Berkeley, University
of California Press, 1977, p. ix.

64. Robert COX, op. cit., p. 138.
65. Jeffry A. FRIEDEN, « Invested Interests. The Politics of National Economic Policies in a World of

Global Finance », International Organization, vol. 45, no 4, 1991, p. 426.
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relations internationales et les politiques domestiques sont […] si étroitement
reliées qu’elles devraient être analysées simultanément, comme des tout66 ». De
même, les approches postmarxistes (Wallerstein, Cox) tendent à abolir le cli-
vage entre l’interne et l’externe dans le cadre d’une perspective globale qui
s’émancipe du stato-centrisme réaliste au profit d’une analyse sociologique de
la structuration des forces sociales aux niveaux local, national et transnational.

Cependant, il faut reconnaître qu’aucune de ces approches n’intègre le
citoyen comme catégorie pertinente dans l’analyse de cette dynamique. Cette
absence est en partie le reflet d’un clivage (méthodologique) entre théoriciens
des relations internationales et théoriciens de la démocratie. Le citoyen est une
catégorie analytique qui reste traditionnellement associée à la théorie politique
et qui tend à être « naturellement » exclue des relations internationales67.
Selon Wendt, il y a en effet une tendance à l’« ignorance mutuelle » entre les
théoriciens des relations internationales et ceux de la démocratie :

L’approche westphalienne de la souveraineté a permis aux théoriciens de
la démocratie et des relations internationales de s’ignorer mutuellement.
Les premiers étaient soucieux de rendre le pouvoir étatique redevable
démocratiquement, pouvoir que Westphalie a constitué comme stricte-
ment territorial et ainsi au dehors du champ de la théorie des relations
internationales ; les seconds étaient préoccupés par les relations
interétatiques, qui étaient anarchiques et ainsi en dehors du champ de la
théorie politique68.

Autrement dit, cette « ignorance mutuelle » est constitutive de la disci-
pline même des relations internationales, qui tire ses spécificités conceptuelles
et méthodologiques de l’absence d’une autorité disposant du monopole de la
contrainte légitime sur la scène internationale. À un niveau où il n’y a ni gou-
vernement mondial, ni demos international, la théorie démocratique et les en-
jeux afférents (comme la citoyenneté) ne paraissent pas pertinents.

L’économie politique internationale (EPI) de la « vie quotidienne »
(everyday life)

Cependant, le citoyen n’est pas totalement absent des préoccupations de
l’économie politique internationale69. En particulier, un nouveau programme
de recherche en économie politique internationale est en train d’émerger, qui
offre des pistes de recherche fécondes afin d’approfondir l’étude des liens

66. Notre traduction. Peter GOUREVITCH, « The Second Image Reversed. The International Sources of
Domestic Politics », International Organization, vol. 32, no 4, 1978, p. 911.

67. W.E. CONNOLLY, « Democracy and Territoriality », Millenium, vol. 20, no 3, 1991, p. 473.
68. Notre traduction. Alexander WENDT, « Collective Identity Formation and the International

State », American Political Science Review, vol. 88, no 2, 1994, p. 393.
69. Voir en particulier le chapitre de Saskia Sassen sur la « citoyenneté économique », dans Saskia

SASSEN, Losing control ? Sovereignty in an Age of Globalization, New York, Columbia University
Press, 1996, pp. 31-58.
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entre les transformations de la sphère financière globale et la citoyenneté. En
effet, en réaction aux analyses par le haut (top down) qui privilégient l’étude des
États puissants, des grandes institutions internationales et des élites politiques
et civiles transnationales, se manifeste un intérêt grandissant pour une appro-
che par le bas (bottom up) en économie politique internationale qui se focalise
sur les pratiques de la « vie quotidienne » (everyday life70). Dans le domaine de
la finance, les contributions à ce projet théorique s’intéressent à l’analyse des
liens qui unissent les transformations de la sphère financière globale à nos pra-
tiques de crédit quotidiennes71. Dans ce contexte, la finance globale peut être
analysée comme affectant la citoyenneté (au sens large) à travers certains droits
sociaux qui sont de plus en plus conditionnés pas l’accès (inégal) au crédit.

Par exemple, aux États-Unis, l’accès au crédit a un rôle social structurant
qui tend à conditionner l’obtention d’un logement ou même d’un emploi. En
effet, les bureaux de crédit rassemblent de nombreuses informations sur les
utilisateurs de cartes de crédit et les vendent aux banques ou aux entreprises
privées. Ces informations concernent les dettes et les dépenses des détenteurs
de cartes, par exemple concernant l’achat d’une voiture ou d’une maison. Elles
dévoilent également le classement hiérarchique qui est établi entre les déten-
teurs de cartes de crédit (par ex. les détenteurs de cartes American Express qui
sont « Green », « Gold », ou « Platinum »). Mais ces informations compren-
nent également des « informations négatives » relatives aux faillites ou aux
défauts de paiement éventuels. L’ensemble de ces informations sert à établir un
profil de la qualité de la signature de l’emprunteur (credit rating), auquel les
employeurs ou les propriétaires se réfèrent de plus en plus afin de sélectionner
leurs futurs employés ou locataires. Ainsi, les individus qui ont démontré leur
capacité à rembourser leurs dettes ont plus de chance que les autres d’être en-
gagés dans une entreprise ou d’obtenir un appartement72. En ce sens, la
« financiarisation de la vie quotidienne » est porteuse d’un « nouveau contrat
social », car elle modifie la relation des citoyens envers la société et leurs atten-
tes à l’égard de leur gouvernement73.

70. Une contribution précoce à cette littérature est celle de Louise AMOORE, Globalisation Contested.
An International Political Economy of Work, Manchester, Manchester University Press, 2002. À
noter la parution prochaine de John M. HOBSON et Leonard SEABROOKE (dir.), Everyday Politics of
the World Economy, Cambridge, Cambridge University Press, 2007, avec notamment une con-
tribution de Paul LANGLEY intitulée « Everyday Investor Subjects and Global Financial Change.
The Rise of Anglo-American Mass Investment ».

71. Richard MINNS, « The Political Economy of Pensions », New Political Economy, vol. 1, no 3,
1996, pp. 375-392 ; Stephen GILL, « Finance, Production and Panopticism. Inequality, Risk
and Resistance in an Era of Disciplinary Neo-Liberalism », dans Stephen GILL (dir.),
Globalization, Democratization and Multilateralism, London/Tokyo, Macmillan/United Nations
University Press, 1997, pp. 51-75 ; Adam HARMES, op. cit. ; Paul LANGLEY, « The Everyday Life of
Global Finance », IPEG Papers in Global Political Economy, no 5, 2003, www.bisa.ac.uk/groups/
ipeg/ipegpapers.htm.

72. Stephen GILL, op. cit., 1997, pp. 60-66.
73. Randy MARTIN, Financialization of Daily Life, Philadelphia, Temple University Press, 2002,

p. 10.
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Conclusion

Notre analyse montre que les effets de la globalisation financière ne se
limitent pas à l’émergence d’une nouvelle forme d’État (l’État compétitif), mais
affectent également la structuration des relations entre les autorités souveraines
et les citoyens. Dans les États de l’OCDE, en particulier aux États-Unis et au
Royaume-Uni, cette transformation prend la forme d’une délégation d’autorité
à des acteurs privés ou indépendants (les investisseurs institutionnels) qui ont
recours au mécanisme du marché afin d’assurer la protection (sociale) contre
les risques liés à la vieillesse. Elle se manifeste également par l’intériorisation
d’« une culture d’investissement de masse » qui incite les individus à expri-
mer leurs préférences politiques à travers leur rôle d’investisseurs plutôt qu’à
travers leur statut de citoyen. Cette transformation de la citoyenneté montre le
rôle de médiation croissant qu’assument les marchés financiers dans la
(re)structuration des relations entre les citoyens et les autorités souveraines
autour d’un principe économique de compétitivité.

Cette analyse de la globalisation financière et de ses effets sur les régimes
de citoyenneté des États montre les limites des catégories conceptuelles des
approches traditionnelles en économie politique internationale (réalisme, li-
béralisme, structuralisme) qui, en dépit de la confusion croissante entre la
sphère des relations internationales et la sphère étatique intérieure, n’intègrent
pas le citoyen en tant que catégorie analytique pertinente. Elle incite à déve-
lopper des outils conceptuels qui permettent de mettre en lumière la chaîne
des mécanismes qui transmettent les impulsions en provenance de la sphère
de la finance globale vers la « vie quotidienne » des citoyens, en particulier
vers leurs droits sociaux et les droits qui dépendent de leur accès au crédit. La
problématisation que nous proposons avec les notions de pratique de souve-
raineté, de système de régulation et de régime de citoyenneté, entend contri-
buer à ce projet théorique.


